
Octobre 2020

ÉD
IT

O
RI

AL

C’est après que Jean le Baptiste eut été livré que Jésus commença à annoncer
publiquement l’Évangile. Avant cela, Jésus était dans le désert, tenté par Satan. Contrairement à
Matthieu et Luc, l’évangile de Marc ne rapporte pas trois tentations. Mais pour autant, la tentation y
est décrite, en deux images : Jésus était avec les bêtes sauvages et les anges le servaient (Marc 1,13).

Jésus n’est pas le seul à être dans le désert. Avant lui, Jean le Baptiste y survit en se
nourrissant de sauterelles et de miel sauvage. Un menu pour le moins frugal, plus allégé encore que
le menu du prophète Élie (1 Rois 17), buvant l’eau d’un torrent, et ravitaillé en pain et en viande par
les corbeaux…

Élie donc, était avec les corbeaux et les corbeaux le servaient. Les corbeaux ne sont
d’ailleurs pas les seuls animaux, prédateurs et proies, à fréquenter ces déserts. Depuis toujours,
certains humains ont su s’adapter à la vie dans ces déserts. Les littératures anciennes – 1000 ans
avant la Bible – ont même fait de l’homme vivant seul au désert en harmonie avec les bêtes sauvages
l’image d’un homme heureux.

C’est cette image que l’évangile de Marc reprend et amplifie. Jésus est avec les
bêtes sauvages, il vit au milieu d’elles, elles ne le menacent pas, et elles lui fournissent sans doute
une part de sa pitance. Et il est servi par les anges, servi comme on est servi à table par une personne
dévouée, et nous ajoutons que les anges, à son service, lui apportent toute la compagnie dont il peut
avoir envie. Nous devons imaginer Jésus, dans le désert, comme un homme absolument heureux.

Ce bonheur lui vient à la suite d’une bénédiction reçue lors de son baptême. « À
l'instant où il remontait de l'eau, il vit les cieux se déchirer et l'Esprit, comme une colombe,
descendre sur lui. Et des cieux vint une voix : Tu es mon Fils bien-aimé, en toi est toute ma joie. »
La plus belle des déclarations divines, la plus haute des bénédictions, le plus grand des bonheurs…
Et pour Jésus la plus profonde des tentations : garder pour soi tout seul ce que Dieu a donné.

Ce qu’il fit, pendant 40 jours, si nous comprenons bien Marc, avant de renoncer à sa
solitude parfaite, avant de choisir la proximité des humains, avant de commencer le grand partage
que fut son ministère public.

A la suite de ce partage, nous pouvons dire que toutes nos bénédictions sont faites
pour être partagées.

Pasteur Jean Dietz

Le partage des bénédictions
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Ateliers bibliques et réunions d’étude biblique

Semaine de prière pour l’Unité des Chrétiens
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Concert Entraide et Partage

Du 18 au 25 janvier s’est déroulée ce que nous appelons la semaine de prière pour l’unité des
chrétiens. Ce temps liturgique s’inscrit dans nos repères depuis quelques années. Les années passées,
les paroissiens se déplaçaient, les protestants rejoignant les catholiques à l’église Notre-Dame de
Vincennes le premier dimanche et inversement le dimanche suivant. Cette année, l’épidémie a
conduit notre pasteur Jean Dietz et le père Stéphane Aulard à convenir qu’ils seraient les seuls à se
déplacer. Notre pasteur est donc allé prêcher à Notre-Dame de Vincennes lors de la messe du
dimanche 17 janvier et le prêtre est venu dimanche 24 janvier donner son homélie au cours de notre
culte.

Pour 2021, cette semaine de prière pour l’Unité des chrétiens a été organisée par la communauté
monastique de Grandchamp en Suisse sur le thème : « Demeurez dans mon amour et vous porterez
du fruit en abondance » (Jean chap 15-9). Cette communauté a été fondée informellement dans les
années 1930 par quelques femmes qui organisaient des retraites spirituelles. Parmi ces pionnières,
certaines étaient réformées, d’autres anglicanes, catholiques ou orthodoxes. Elles ont ensuite
constitué formellement une communauté de bénédictines. La vocation œcuménique de ces sœurs
fait donc partie de leurs gènes !

« La prière œcuménique, la prière pour l’unité, se trouve dès le début au cœur de la vie de notre
communauté et cela a été très clairement l’œuvre du Saint-Esprit. C’est lui qui a permis les rencontres
de nos premières sœurs avec des moniales catholiques et anglicanes. Ces contacts leur ont été d’une
grande aide dans leur recherche d’une vie de prière et de la vie communautaire » (Sœur Minke, in site
internet grandchamp.org).

Catherine Piot-Leray

Après trois matinées consacrées à travailler sur les 95 thèses de Martin Luther, d’autres « ateliers du
samedi » sont prévus sur d’autres sujets. En voici les prochaines dates : 13 février - 20 mars - 17 avril -
22 mai - 19 juin. A chaque fois les participants se retrouvent à 9 h 30 pour une heure et demie.

Par ailleurs, le couvre-feu empêchant que les rencontres se tiennent en soirée, les réunions d’étude
biblique qui ont lieu habituellement le jeudi après-midi et le jeudi soir se dérouleront le samedi ces 2
prochains mois : samedi 27 février puis samedi 27 mars de 14 h 30 à 16 heures. Pour le samedi 13
février, le sujet proposé est la 6ème demande du notre Père, sur la tentation.

Si les règles de confinement sanitaire venaient à changer de nouvelles dispositions seront annoncées.

Catherine Piot-Leray

Le concert traditionnel proposé par Entraide & Partage avait été annoncé dans la Glaneuse de
janvier. Malheureusement, il ne pourra pas se tenir en raison des règles sanitaires décidées début
janvier. Les artistes restent disposés à offrir le programme qu’ils ont préparé. Entraide & Partage
examine avec la mairie de Vincennes la possibilité d’une nouvelle date.



DIACONAT : NOUS AVONS VRAIMENT BESOIN DE VOUS !
Je pense que chacun d’entre vous connaît notre association d’entraide que nous appelons
communément : le diaconat ; son vrai nom est AEERV (Association d’Entraide de l’Eglise Réformée de
Vincennes).

L’AEERV ne peut fonctionner que grâce à vos cotisations et plus largement à vos dons. Et,
contrairement à l’ACEPViM qui est l’association cultuelle de la paroisse, elle peut percevoir des
subventions. La cotisation annuelle est de 15 € par personne.

Plus le nombre d’adhérents est important, plus nous sommes reconnus par les municipalités qui nous
aident par leurs subventions, et plus nous pouvons ainsi apporter de l’aide aux paroissiens en
difficulté, momentanée ou prolongée et particulièrement durant cette crise sanitaire que nous
subissons depuis bientôt un an.

Nous avons donc besoin de vous : ceux qui règlent chaque année cette cotisation, n’oubliez pas de le
faire en ce début d’année, vous pourrez ainsi continuer de participer et de voter lors de l’assemblée
générale annuelle. Pour ceux qui jusqu’à présent ne cotisaient pas, croyant peut-être qu’être adhérant
de l’ACEPViM entraînait leur appartenance à l’AEERV, il est temps de le faire afin de nous aider à
poursuivre notre action généreuse et solidaire envers les paroissiens. Au sein d'une même famille, il
peut y avoir plusieurs cotisants.

Pour les dons que vous pouvez également effectuer, je vous rappelle qu’ils bénéficieront des mêmes
avantages fiscaux (- 66%) que vos dons à l’ACEPVIM.

Nous comptons absolument sur vous, Un grand merci à tous !

Claudine Farge Poujol, Présidente de l’AEERV

…………………………………………………………………………………………

Bulletin d’adhésion à l’ AEERV :

Nom …………………………………………………………………………………………

Prénom …………………………………………………………………………………………

Adresse………………………………………………………………………………

Courriel : ...........................................................................................................

(chèque à l’ordre de l’AEERV, à envoyer à Michel OLLENDORFF - 28, rue de la Paix – 94300 VINCENNES.)
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LE  PROTESTANTISME ALERTE ET CONTESTE

Le « projet de loi confortant le respect des principes de la République » doit être présenté au vote de la 
Chambre des députés en février 2021. La commission parlementaire dédiée, présidée par François de 
Rugy, a auditionné le 4 janvier les représentants des cultes chrétiens, juifs et bouddhistes et, le 11 
janvier, les responsables du Conseil français du culte musulman. François Clavairoly, président de la 
Fédération protestante de France, représentait le protestantisme.                                          Suite page 4



Structures de notre Église: le Conseil presbytéral
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Nous évoquions le mois dernier la paroisse, ou Eglise locale, structure de base de
notre Église, qui « accueille comme membres, avec leur accord, ceux qui reconnaissent
que "Jésus-Christ est le Seigneur" ». Les membres de l’Eglise locale sont invités à
adhérer et à participer à l’association cultuelle (Loi 1905*) qui permet à la paroisse d’avoir
une existence juridique. Le Conseil presbytéral est le gouvernement de la paroisse.

L’adjectif presbytéral signifie ancien. Le conseil presbytéral est donc un conseil
d’anciens, nous dirons plutôt qu’il est un conseil de sages. Il est constitué de membres de
l’Église, pressentis d’abord par l’équipe en responsabilité, consultés pour que soit vérifiée
leur volonté de s’engager, et élus pour quatre ans par l’assemblée générale des membres
de l’association. Aucun conseiller ne peut effectuer plus de trois mandats consécutifs. Il
faut un nombre minimal de six conseillers. Le pasteur, si le poste pastoral est pourvu, est
membre de droit du Conseil. Cet exposé abrégé des règles peut être complété en ligne,
car l’Église Protestante Unie de France souhaite être transparente en ces matières. Tous
les textes réglementaires qu’elle s’est donnés sont disponibles (https://www.eglise-
protestante-unie.fr/actualite/la-constitution-nouvelle-est-arrivee-19294-n1065).

Le Conseil Presbytéral a deux champs de responsabilités, l’un administratif, et
l’autre spirituel. Ces champs ne sont absolument pas indépendants l’un de l’autre. Le
Conseil Presbytéral doit veiller à ce que quantités de tâches administratives soient
correctement accomplies. En plus de ces nombreuses tâches, il est responsable des
mises à disposition de locaux à d’autres organisations que l’Église. Donner une offrande à
l’Église n’est pas seulement un don, c’est aussi un engagement spirituel, ou encore une
action de grâce. L’Église peut ainsi avoir divers revenus, ils doivent être gérés au mieux.
L’un des conseillers est donc trésorier. Responsable de la communication et des fichiers,
le Conseil Presbytéral doit aussi veiller à la bonne marche des relations avec l’autorité
régionale* de l’Église : mise en œuvre des décisions des synodes*, notamment vote des
contributions des paroisses au budget commun*. Enfin, le Conseil Presbytéral « discerne,
reconnaît et coordonne les ministères exercés par les membres de l’Église locale ou
paroisse, au sein de celle-ci ou ailleurs en son nom. »

Pour tout cela, il se donne en son sein, en plus d’un trésorier, un trésorier-adjoint,
un président, un secrétaire, et chaque membre du Conseil contribue à l’action commune
avec ses propres expertises ; le Conseil peut aussi faire appel à d’autres compétences en
plus de celles de ses membres élus. L’Église fonctionne ainsi, avec ce Conseil presbytéral
qui est idéalement un conseil fraternel, dont les réunions bien entendu doivent balayer
quantité de sujets très matériels, ces mêmes réunions pouvant aussi être un moment de
spiritualité particulier.

Pasteur Jean Dietz
(Les mots repérés* feront l’objet de prochains textes) 

LE PROTESTANTISME… (suite de la page 3) Notre Eglise s’inquiète de ce projet qu’elle juge 
dangereux pour la liberté d’association et de culte. Dans une posture constructive, elle a formulé des 
propositions de modifications mais reste réservée sur l’esprit même de ce projet, dans l’état qui était le 

sien avant discussion au Palais Bourbon.



Calendrier, février et au-delà
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Le Temps de Carême

Cultes : chaque dimanche, 10h15. Cène une fois par mois, le 3ème

dimanche, donc en février le 21-02.
Répétition des chants : dimanche 21 février, 9h45

Études bibliques : samedi 27 février 14h30-16h et samedi 27 mars,
14h30-16h
Réunion de prière : mercredi 27 février, 16h-16h30, puis samedi 27
mars, (présence possible à l’étude biblique sans participer à la réunion de prière et inversement)

Atelier du samedi sur «6ème demande du Notre Père ». Il se tiendra
samedi 13 février, puis samedi 20 mars toujours 9h30-11h
Catéchisme : 13h30-15h, samedis 13 février, 13 mars et 10 avril

École Biblique et précatéchisme : pendant le culte, dimanches 07
février et 14 mars 2021

Conseil presbytéral : le lundi 22 février à 20h en Visio

Diaconat : le mercredi 3 février 18h-19h en Visio

A l’occasion du temps de carême, c’est le pasteur Samuel Almedro, de la paroisse du Saint-Esprit à 
Paris, qui propose cette année le cycle de conférences habituel. Centrées sur le thème suivant : 
LES CHRÉTIENS POURRAIENT CHANGER LE MONDE, ces conférences seront diffusées chaque 
dimanche sur France Culture du 21 février au 28 mars 2021 de 16h à 16h30 (Rediffusion sur 
Fréquence Protestante le lundi suivant à 21h30, ou en podcast). 

Avec ce thème très actuel, le pasteur Almedro nous invitera à réfléchir sur des grandes questions : 

« Comment être soi dans la complexité du monde d’aujourd’hui ? Être soi face au pouvoir politique. Être soi 
devant le « dieu argent ». Être soi face aux rêves portés par la science. Être soi dans un monde numérique 
omniprésent. Être soi quand rien ne vient dévier le cours d’une catastrophe climatique. Kierkegaard aurait 
répondu « Tu dois aimer ! » C’est la vocation du chrétien : ni dénonciation ni pure adhésion. Pour essayer de 
changer le monde, tentons ensemble une parole libre : il n’y a pas d’amour sans liberté. C’est le défi que je 
voudrais relever avec vous. »

Les textes seront édités dans une brochure que l’on peut d’ores et déjà commander auprès de la paroisse du 
Saint-Esprit, au prix unitaire de 20 €, frais de port inclus - Tél. : 01 42 88 57 81 - Email : secr@careme-
protestant.org



Compte de paroisse ACEPVIM: La Banque Postale

IBAN : FR31 2004 1000 0101 6890 2V02 048
BIC :   PSSTFRPPPAR

Don en ligne, cliquez : https://www.eglise-protestante-
unie.fr/vincennes-montreuil-p71320/don

Présidente du Conseil Presbytéral
Catherine Piot-Leray

28, rue de la Paix
94300 Vincennes

Tél : 06 80 62 01 44
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